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Liste des établissements publics

Monsieur le Président directeur général :

−Société de Valorisation foncière et immobilière
 
Messieurs les Directeurs généraux :
-
- Laboratoire central des ponts et chaussées (LCPC)
- Voies navigables de France (VNF)
- Institut national de recherche sur les transports et leur sécurité (INRETS)

−Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (ANAH)
−Agence de financement des Infrastructures de Transport en Ile-de-france
−Agence des Aires Marines Protégées
−Agence Française de Sécurité sanitaire de l'Environnement et du Travail
−Caisse de Garantie du Logement social
−Conservatoire de l'Espace littoral et des Rivages lacustres
−Etablissement nationale des Invalides de la Marine
−Etablissement public de  Sécurité ferrovière
−Museum national d'Histoire naturelle
−Office national de l'eau et des milieux aquatiques

Mesdames et Messieurs les Directeurs de  

- École Nationale des Ponts et Chaussées (ENPC) 

−Ecole Nationale d'Aviation civile 
-  Ecoles Nationales de la Marine Marchande (ENMM) de :

-  Marseille
-  Saint-Malo
- Nantes

−Le Havre

Tour Pascal B 92055 La Défense Cedex 
Tél. : 01 40 81 21 22 – developpement-durable @gouv.fr



Des Parcs Nationaux :
−des Cévennes
−des Ecrins
−de la Guadeloupe
−du Mercantour
−des Pyrénées
−de la Vanoise
−de Port-Cros
−Amazonien de la Guyane
−de la Réunion

Des agences de l'Eau :

−Adour-Garonne
−Artois-Picardie
−Loire-Bretagne
−Rhin-Meuse
−Rhône-Méditerranée-Corse
−Seine-Normandie


